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5me annee. N° 10. Octobre 1897.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LES SALINES VAUDOISES

Au debut d'une conference qu'il donnait dans la salle
du Conseil communal de Lausanne, l'homme d'Etat
vaudois Louis Ruchonnet faisait malicieusement remar-

quer que la question des eaux etait la plus brillante de

celles qui agitaient alors Lausanne. En commengant cette
esquisse historique sur les salines vaudoises, nous serions
tentes de dire que de toutes les entreprises industrielles
du canton, celle des salines d'Aigle et de Bex est la plus
intimement liee au developpement historique. scientifique
et economique du pays. Inauguree a Torigine de la
domination bernoise, eile a poursuivi son existence ä travers
les siecles, s'identifiant avec l'organisation politique,
subissant les fluctuations economiques et cherchant ä

suivre la marche du progres industriel. La place qu'elle

occupe dans le developpement scientifique est considerable,

servie comme eile le fut par la plei'ade d'hommes

distingues qui presiderent ä ses destinees. Ce sont les

deux de Rovereaz, le pere et le fils. ingenieurs remar-
quables pour leur epoque. Le plan d'exploitation des

salines, dresse par le pere, un instant abandonne lorsque
l'aureole de M. de Beust eblouissait le gouvernement ber-

nois, puis repris apres l'echec des travaux du baron saxon,
fut tres elogieusement apprecie par les successeurs de son

auteur. C'est le grand Haller. penseur profond, savant
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eminent, qui, de sa residence de Roche, explorait la contree-

en admirateur de la nature et en homme de science, et
faisait connaitre au loin les Alpes vaudoises, leur formation

geologique et leur flore. C'est Wild, qui observait les

variations atmospheriques de la contree et qui, dans son

ouvrage sur les salines, dedie ä LL.EE. de Berne, ne craignit
pas de s'attaquer au Systeme d'exploitation approuve
par elles. En ce qui touche au personnel, dont le salaire

etait notoirement insuffisant et qu'on assurait ne pouvoir
elever, vu le mauvais rendement des salines, il emet

l'idee, fort hardie pour l'epoque, qu'une augmentation
convenable des traitements exercerait un meilleur efifet

sur le prix de revient du sei que le serment d'office alors

impose aux ouvriers, serment dont il demandait l'aboli-
tion. C'est Struve, ancien professeur de chimie ä l'Acade-
mie de Lausanne, qui parcourt le Pays de Vaud et en

publie une description. C'est de Charpentier, l'auteur
ingenieux de VEssai sur les glaciers, lebotaniste qui a fait
ecole (famille Thomas). Tous ces hommes ont contribue

par leurs travaux ä faire connaitre, et par lä mieux aimer
cette patrie sortie si belle des mains du Createur; ils
meritent toute la reconnaissance du peuple vaudois.

Mais abordons notre sujet. L'importance economique
et fiscale du sei de cuisine est reconnue depuis une haute

antiquite. Des les temps les plus eloignes, il est entre
dans l'alimentation de l'homme et des animaux. Dejä les

Juifs, les Grecs et les Romains avaient reconnu dans le
sei la matiere d'un impot fort commode et d'une perception

generale. Et pourtant, ce n'est qu'ä partir de la
periode bernoise que les sources salees du Pays de Vaud
commencent ä etre exploitees industriellement, bien qu'il
soit probable qu'on les ait connues anterieurement, car
les depots qu'elles abandonnaient ont du attirer le betaik

paturant dans leurs environs.
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La recherche des origines des salines vaudoises nous

ayant paru presenter quelque interet, nous avons inis ä

contribution les sources de renseignements suivantes :

Description des salines d'Aigle par Albert de Haller
(Kurzer Auszug einer Beschreibung der Salzwerke im
Amte Aelen, Bern, 1765) ; Essai sur la montagne salifere
du gouvernement d'Aigle, par Frangois-Sam. Wild,
Geneve, 1788 ; Nouvelle theorie des sources salees et du

roc sale, appliquee aux salines du-canton de Berne, et
suivie d'une excursion dans les salines d'Aigle, par Struve,
Lausanne, 1788 ; Description du Pays deVaud, par Struve,
Lausanne, sans date; Diction naire geographique, statistique
et historique du canton de Vaud, par Louis Levade,
Lausanne, 1824; Histoire de l'Etat libre de Berne, par
A. von Tillier (Geschichte des Freistates Bern von s.

Ursprünge bis zu s. Untergange im Jahre 1798, Bern,
1838-40) ; Dictionnaire historique, geographique et
statistique du canton de Vaud, par D. Martignier et Aymon
de Crousaz, Lausanne, 1867 ; Bex et ses environs, par
E. Rambert, Lausanne, 1871 ; Actes de la Societe helve-
tique des sciences naturelles, annee 1876-1877, communications

de MM. Rosset et Ch. Grenier ; Dictionnaire
d'economie politique de la Suisse, par A. Furrer (Volks-
wirthschafts-Lexikon der Schweiz, Bern, 1885-1892);
enfin le Recueil des decisions du gouvernement bernois
(Teutsch-Spruch Buch der StattBern), depose aux archives
cantonales bernoises.

Nous allons maintenant essayer de rapporter brieve-
ment, dans leur ordre chronologique, les faits les plus
importants de l'histoire des salines vaudoises, nous aidant

pour cela des divers auteu-- Utes plus haut.
II est bon, tout d'abord, de rappeler, d'apres Levade,

que, lors de la premiere conquete du Pays de Vaud par
les Bernois en 1475, ä l'occasion des guerres avec Charles-
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le-Temeraire, due de Bourgogne, Aigle et Bex furent,
sur leur demande, cedes ä l'Etat de Berne par le due de

Savoie, tandis que le reste du Pays de Vaud etait restitue

a ce dernier, lors de la paix qui suivit la bataille de

Morat (1476). La conquete definitive du Pays de Vaud
n'eut lieu que plus tard, en 1536. II parait etre resulte de

ces circonstances une difference de traitement entre les

territoires conquis. Aigle et Bex, en effet, constituerent
le gouvernement d'Aigle (Herrschaft Aehlen), constitue

par les quatre mandements d'Aigle, Ollon, Bex et les

Ormonts, et le reste du Pays de Vaud fut divise en bail-
liages (Vogteien). A la tete du gouvernement d'Aigle se

trouvait un gouverneur (Gubernator), tandis que les bail-
liages etaient administres par des baillis (Vögte).

C'est en 1448 qu'apparait pour la premiere fois le sei

comme source de recettes de l'Etat de Berne.
Tillier nous apprend que le gouvernement de Berne

attachait une grande importance a la possession d'une
saline, pour les motifs indiques en tete de cette etude.

II etablit la regale du commerce du sei en i486. Dejatrois
ans apres, il en affermait l'administration, n'ayant pas
trouve dans l'exploitation directe le benefice auquel il
s'attendait. A cette epoque, la majeure partie du sei

consomme sur le territoire de la republique provenait de

St-Hypolite en Bourgogne. Vraisemblablement les

rapports d'affaires entre Berne et St-Hypolite ne furent pas
sans influence sur la decision de la seigneurie de

St-Hypolite qui, en 1488, se plaga pour dix ans sous le

protectorat bernois.
Les relations allaient devenir plus intimes encore. En

effet, en mars 1499, un corps-franc bernois se mit en

campagne pour conquerir St-Hypolite. Des qu'il eut
connaissance de la chose, le gouvernementbernoisdelegua
un commissaire qui arriva assez tot pour constater le fait
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accompli. Cependant, sur les reclamations qui lui furent
adressees, Berne restitua, le 20 avril, le territoire conquis
mais garda la source salee jusqu'au ionovembre 1505,date

ou, en vertu d'un traite, elle fut rendue a la Bourgogne.
Ce qui montre bien toute la valeur attachee par le gou-
vernement de Berne ä la certitude d'etre largement
approvisionne de sei, ce sont les offres faites ä cette ville

par le due de Lorraine, qui voulait s'engager ä lui fournir
le sei necessaire ä ses besoins sous des conditions tres

avantageuses, moyennant l'engagement de conclure un
traite politique. Berne refusa. alleguant l'existence d'un
traite anterieurement signe avec Louis XI.

Telle etait la situation au moment 011 l'existence des

sources salees vaudoises commenga a etre signalee. La
source salee des Fondements, au bord de la Gryonne, au-
dessus du villaged'Arveyes,etait la plus importante des trois
qui etaient connues au temps &Albert de Haller. D'apres
cet auteur, la decouverte de cette source devait remonter
au XVe siecle. II cite a l'appui de cette opinion le fait que
les archives du chateau d'Aigle renferment des documents

qui laissent supposer qu'on exploitait alors des eaux
salees a Arveyes. Un pasteur de Gryon qui visitait les
salines se noya dans la Gryonne. Haller ajoute qu'on sait

peu de chose sur ces temps recules. Au siecle suivant, la

source fut possedee par la famille patricienne Thormann,
d'oü elle passa, en 1684, aux mains de la republique.

On admet generalement que la source de Panex est celle
des sources salees dont l'exploitation est la plus ancienne.
Elle l'a ete pendant plus de 150 anspar des entrepreneurs
etrangers, et specialement par les membres de la famille
Zobel, d'Augsbourg, qui la tenait ä ferme de la republique.

A la fin du XVIIC siecle, celle-ci en reprit l'exploitation,

qui fut confiee ä un facteur residant primitivement
ä Panex et plus tard ä Aigle, sous l'autorite du directeur,
qui habitait le chateau de Roche.
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Les auteurs qui nous renseignent sur les premieres
dates historiques des salines vaudoises paraissent s'etre

inspires des donnees rapportees par de Haller et resumees
ci-dessus. Quelques variantes ou divergences doivent
cependant etre notees.

Slruve reproduit les indications de Haller, sans ajouter
aucun detail nouveau.

Nous apprenons par Levade que la source de Panex a

ete decouverte en 1554, et que cette source et celle de

Bevieux ont ete acquises, en 1685, par le gouvernement
de Berne pour le prix de 104,000 L. Cette information est

egalement donnee par Martignier et de Crousaz.

Les premiers essais d'exploitation par des travaux de

mine, nous dit Rambert, ont ete tentes pres du village de

Panex, au-dessus d'Ollon, vers 1560. Le meme auteur
nous apprend que le premier pasteur protestant qu'ait eu

Gryon, Antoine Galetier, se noya dans la Gryonne en

allant visiter la source salee que les habitants d'Ar-
veyes exploitaient pour leur usage au lieu dit le

Fondement.

La premiere source salee fut decouverte en 1554, au

bord de la Gryonne, lisons-nous dans le travail de

M. Ch. Grenier sur les salines. Les archives de Gryon,
dit-il, parlent d'un pasteur de cette paroisse, nomme
Gaultier, qui se noya ä cette epoque dans la Gryonne, en

se rendant au village d'Arveyes, ou s'evaporait, dans de

simples chaudieres en cuivre, l'eau salee provenant de

cette source. Apres avoir eu plusieurs proprietaires, elle

fut achetee par l'Etat de Berne en 1680.

C'est en 1544 (sic) ä Bex, dit Furrer, que la premiere
decouverte de sei suisse eut lieu. II ajoute qu'il n'a pu,
meme sur place, obtenir de renseignements ä l'egard des

personnes qui, a l'origine, exploiterent cette decouverte.
Une famille d'Augsbourg, du nom de Zobel, exploita
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avec succes les salines de 1630 a 1684. date ä laquelle
l'Etat de Berne s'en rendit acquereur.

Voici maintenant les informations puisees dans les

archives bernoises.
Le repertoire du Manuel du conseil (Register des

Rathsmanuals) porte que, le 6 juillet 1534, il a ete accorde

au Banneret de Graffenried le droit d'exploiter une saline

pres d'Aigle (Salzwerk hinter Aehlen), sans autre charge
•que la dime. Cette mention parait toutefois tres sujette a

caution, car le Manuel lui-meme (n° 247, pag. 112) parle
B'une mine (Bergwerk) et non d'une saline. II faudrait
ainsi ne voir dans cette indication qu'une erreur de la

part de l'auteur du repertoire. Cela s'expliquerait d'ail-
leurs par le fait que ce dernier est beaucoup plus recent

•que le Manuel, si bien qu'au moment de l'etablissement
-du repertoire, on pouvait avoir oublie l'existence de

travaux miniers ä Aigle pour ne se souvenir que des

•salines dontl'exploitation etait alors generalement connue.
Au reste, les concessions de mines n'etaient pas rares au

commencement du XVIe siecle, le Manuel (n° 265, pag.
148) en mentionne entre autres une accordee le 14 novem-
bre 1538 ä Jacob Hügli, pour exploiter pendant trois ans

une mine sur le territoire d'Aigle.
Un autre fait nous confirme dans l'opinion que la

concession de 1534 se rapportait bien ä une mine et non
a une saline. Le voici. Sur la demande presentee par
Hans-Rodolphe de Graffenried, Banneret et membre du

conseil, au nora de son pere, Nicolas de Graffenried,
ancien Banneret, ce dernier obtint du gouvernement, par
decision du 30 janvier 1554, pour dix ans, le droit de

faire des recherches dans la paroisse d'Ollon, en vue d'y
decouvrir des sources salees et de les exploiter. A cet

effet, il lui fut accorde d'etablir lä ou il lui plairait, les

constructions et installations necessaires, ainsi que de se
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procurer les bois d'ceuvre et de chaufifage dont il aurait
besoin. le tout sans charges fiscales, mais sous la condition

expresse que. ä l'expiration des dix ans, toutes les

dites constructions et installations pussent, moyennant
equitable compensation, etre reprises par l'Etat, ä moins

que celui-ci ne preferat renouveler la concession contre
paiement des droits usuels.

Ces premiers travaux ne paraissent pas avoir ete cou-
ronnes de succes, car quatre ans plus tard (septembre
15 58), Jacob Krabater, de Bischofflac bourgeois de

Sasckingen, sollicitait un secours financier de l'Etat de

Berne, qui le lui accorda, pour permettre la continuation
de Sexploitation des sources salees concedees et pour-
suivre les recherches destinees ä en decouvrir de nou-
velles.

Peu d'annees plus tard, les sources salees sont affer-
mees ä Gaspard Seeler, de Wurzbourg, alors domicilie a

Augsbourg, pour lui, ses parents et leurs heritiers. La
concession date du 6 juin 1566 et devait durer trente ans.
Deux ans plus tard dejä, le 12 avril 1568, Christophe
Stammler, beau-fils de Gaspard Seeler, prie le gouverne-
ment de lui accorder un adoucissement des conditions du
bail. Une nouvelle « amodiation » ayant ete concedee

pour quinze ans, le 8 juin 1576, en faveur de Martin
Zobel, bourgeois et negociant d'Augsbourg, de ses asso-
cies et de ses parents nous voyons que la premiere
concession en faveur de Seeler, probablement un parent
de Zobel, n'est pas arrivee ä son terme et quel'entreprise
continuait ä lutter contre des difficultes. Un privilege
accorde aux fermiers des salines, en date du 25 aoüt 15 77,.

apporte quelque lumiere ä cet egard. En vertu du dit.

privilege, il est interdit ä qui que ce soit de contrefaire,
sur le territoire du gouvernement d'Aigle, les constructions

ou installations anciennes ou recentes, inventees par
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les fermiers des sources; car, est-il dit, il ne serait pas
equitable que ceux-ci fussent prives du benefice de leur
travail, en presence des grandes depenses et de la peine
qu'il leur a coüte. Ce privilege pouvait etre retire des

que les interets de l'Etat l'exigeraient. Sur les instances
des fermiers, toujours dans une situation precaire, un

nouveau privilege fut accorde le 9 fevrier 1579. II mena-
qait de punition quiconque contreferait les constructions,
installations et canalisations en bois utilisees par les

requerants pour l'exploitation des sources salees conce-
dees, ou quiconque entraverait cette exploitation. Des

contestations paraissent avoir frequemment surgi entre les

fermiers des salines et les gens d'Aigle ; il en etait alors
de meme un peu partout oü existaient des exploitations
industrielles, parce que les forets etaient fortement mises
ä contribution et les chemins abimes par de lourds char-
rois. Les frequents remplacements des canalisations de

bois destinees aux sources salees etaient une nouvelle
cause de mecontentement pour la population du gouver-
nement d'Aigle. Les registres du conseil mentionnent en

particulier un conflit souleve par les gens d'Aigle ä la
suite de la prolongation de la canalisation jusqu'a Roche,
oü les installations pour le traitement des sources salees

devaient etre transferees. Une decision du conseil inter-
vint le 11 fevrier 1580, ä ce sujet. Un renouvellement de

la concession fut accorde le 8 novembre 1583, pour dix ans.

La famille de Grafifenried, la premiere dont le nom soit
lie aux salines d'Aigle, parait avoir conserve des interets
dans cette entreprise. Nous voyons, en efifet, que l'ancien

avoyer Abraham de Grafifenried, assiste de Christophe
Beler, agissant au nom de Martin Zobel et consorts,
obtint, le 7 aoüt 1591, pour le terme de vingt ans, l'afifer-

mage de la source salee d'Arveyes, aux memes conditions

q[ue celle de Roche.
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Le prix du sei etait, parait-il, fixe par les conventions'
liant les fermiers a l'Etat de Berne. Selon decision du

7 juillet 1606, ce prix est augmente de 2 gros par mesure
de sei (Mass).

On aura remarque que les concessions accordees n'arri-
vaient jamais ä leur terme normal. Deja le 16 fevrier
1607, une prolongation de bail, pour trente nouvelles

annees, est accordee par le gouvernement bernois en

faveur des fermiers Zobel et consorts. Bien avant l'expi-
ration du delai prevu, c'est-a-dire le 19 juillet 1620,

Adolphe et Martin Zobel, fils du precedent fermier,.
obtiennent encore une concession.

Le 19 fevrier 1607, le gouvernement avait eu ä s'occu-

per des salines. C'etait cette fois pour approuver un juge-
ment condamnant Israel Polandt, facteur de la saline

superieure (Panex, sans doute), qui s'etait rendu coupable
de tromperie envers les fermiers des salines.

De 1620 ä 1678, nous ne rencontrons aucune mention
des salines dans le registre du conseil.

Avec l'annee 1678, le registre reprend son role de

cicerone et nous renseigne abondamment sur les faits et

gestes des personnes interessees aux salines. C'est d'abord,
le 9 janvier 1678, Adolphe Zobel conseiller intime
d'Augsbourg, qui obtient le renouvellement, pour une
duree de trente annees, du bail des salines d'Aigle.
Ensuite de l'assentiment donne par le gouvernement
bernois sous date du 12 decembre 1684, cette concession,

qui s'etendait aux salines de Roche, Panex et Arveyes,,
est transmise ä Jaques Franconis, membre du conseil de

Geneve. De son cote, ce dernier se proposait de ceder

ses droits a Gallatin, de Geneve, avec lequel il s'etait

engage par contrat, sous reserve de l'approbation du

gouvernement. Des que cette nouvelle fut connue,
Antoine Lombach, gouverneur (Gubernator) des quatre
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mandements d'Aigle, et Beat-Louis Thormann, bailli de

Romainmötier, s'adresserent au gouvernement pour faire
valoir leurs droits de preemption sur l'exploitation des

salines, droits qu'ils avaient acquis de la famille Zobel.
Les reclamants s'attendent ä ce que personne ne leur
disputera l'exercice de leurs droits, mais, eventuellement,
formulent une demande d'indemnite datee du 31 decem-
bre 1684.

Avant qu'une decision quelconque füt intervenue, le

requerant Franconis fit savoir au gouvernement qu'il
etait pret a lui ceder ses droits de preference ä toute
autre personne. En presence de cette offre, Leurs Excellences

nommerent une commission de membres du Grand
et du Petit-Conseil chargee d'examiner l'affaire sous

tous les points de vue et avant tout de rechercher si

l'Etat etait competent pour placer l'exploitation des

salines sous sa haute autorite, et, dans le cas affirmatif, si

cela etait convenable, utile et prudent. Une prompte
solution de cette question, qui presentait une grande
importance economique, parait avoir ete desiree par le

gouvernement, car dejä le 17 janvier 1685, il invitait les

deux conseils ä liquider sans tarder cette affaire, et, dans

ce but, proposait d'envoyer des experts sur place pour
dresser un inventaire du materiel de l'entreprise. La
commission arriva a la conviction que l'exploitation des

salines par l'Etat etait un droit souverain indiscutable ;

sur quoi le conseil vota l'acquisition de l'entreprise ä

l'unanimite. La commission eut ensuite ä s'entendre avec
Franconis au sujet de l'indemnite ä lui allouer.

Nous venons de voir jusqu'a quel point les archives
bernoises confirmen -u contredisent les informations
donnees par les auteurs precedemment cites. D'apres
plusieurs d'entre eux, le gouvernement bernois paya
104,000 L. en 1685, pour le prix d'achat des salines.



— 300 —

Ici se termine la premiere periode des salines, celle de

l'exploitation privee, periode pendant laquelle l'entre-
prise fut generalement laborieuse et peu productive,
semble-t-il. Des le debut du nouveau regime, celui de

l'exploitation par l'Etat, des difficultes variees surgirent
egalement ; nous allons en rencontrer quelques exemples
sur notre chemin.

(A suivre.) Jules Gfeller.

JEAN-RODQLPHE PERRONET

INGENIEUR

Dimanche 4 juillet 1897, le ministre des travaux publics
de la Republique frangaise a preside ä l'inauguration de

la statue elevee ä Neuilly ä la memoire de Jean-Rodolphe
Perronet, originaire du Pays de Vaud. Fils d'un bourgeois
de Vevey, officier au service de France, il naquit ä

Suresnes, en 1708. Neveu de Jean-Pierre de Crousaz, il
manifesta comme lui un talent precoce pour les mathe-

matiques. Apres avoir fait des etudes d'architecture ä

Paris, il entra dans le corps des ponts et chaussees, oil il
fut inspecteur, ingenieur en chef de la generalite d'Alen-
gon. En 1747, le ministre Trudaine lui confia la direction
de l'ecole des ponts et chaussees et lui confera le titre de

« premier ingenieur de France ».

Bientöt les grands travaux dont Perronet fut charge
vinrent mettre le sceau ä sa reputation. Treize ponts
executes d'apres ses plans et huit dont il n'a fourni

que les projets sont une preuve de l'etendue de ses ccn-
naissances et de la fecondite de son genie. Tous parais-
sent remarquables par des beautes qui leur sont
propres ; quelques-uns passent pour des chefs-d'oeuvre. Tels
sont ceux de Neuilly. de Nemours, de Pont-Ste-Maxence
et celui de Louis XVI ä Paris. La cour de Russie lui
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